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PROCES VERBAL DE LA RELiNION DU CONSEIL DES SYNDICS DE L'ASSO~CIATI~N
~ONCIERE URBAINE AUTORI5EE «LES JARDINS DE SEFtIGNAN »

SÉANCE DLT 3.12.2015 ~ 9h30

Lc Canscil des S~~ndïcs de l'Associatïon Fonciére Urbaine ~lutorïsée des Jardins de SéY•i~;nan,
Régie par le Décret i~°20ûb-504 du 3 mai 2~Qb partant applïcatian de l'ordonnance n°2004-632

du 01 juillet 20Q4 relative aux Associatîons Syndicales de Propriétaires,
Créés par Arrété Préfectoral n°88-11-1080 dt~ 02 décembre 1988, modifié par ar~rété préfectoral

ra"20~13-II-~:ï~lu 7 jau~~iet~ 2413:

S'est réuni :Dans le local r~zs à disposition sur place -Base de aïe en bord de la RIS ~i4
Au niveau du rond point d'acnés situé au nord de la ZAC «Les Jardins de Sérignan

Sur convocation Écrite de son Président â chacun de ses membres, sur l'ordre du jour figurant sur
les convocations, dont un exemplaire sexa annexé â ceprocès-verbal.

La feuille de présence, signée par chaque membre partïcipà~lt atrx déii~ëratians de ce consel, sera
également annexée â ce proc~s-vezbal.

Sont prësents2
Titulaires: Mme FOUS, MARTIAL/ALLIAS,
A~. COLTLC}MB, FAURE, BOURREZ, SERI2.~~N0, SABRE, ~1_I7~ï~ ~1AVAEZ, LAiSSAC
~S'uppleante :Mme ALBERTI~ERR~.NO

.'f

Pouvcairs
Mn1~ CUUDER à M. FABRE
M. GAMAYS à M. FABRE

Absent(s~ excusé{'s~
Re~r•ésentcant ler 1~2a~r•~e de ~Sérigrtan : Iv1. GALiREL
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i~1me PQUS est nommé secre'taire de séa~~ce

Le conseil est présidé par Mozisieur FABRE Marcel, Président de l'AFUA.
Plus de ia r~~oitié des membres du Conseil étant présents ou représentés, celui-~i peut valab~exnent
délibéxer conformément aux statuts.

Monsieur ie Président propose au Conseïl Syndical de rajouter â l'ordre du jour ies points suivants:

Examen des fiches de lots

Mut~telie d'entrer, i.se

Le Conseil Syndical valide â l'unaniir~ité et autorise Monsieur• le Président à rajautei• ces poïnts à
l'~~I~dre du jour.

Monsieur le Pi°ésiden2 déclare la séance crut-erte à 9hS0.



ORD~ZE I~~~ JOtiR

r~clo~tion du Procès ti'erbal du Conseil Syndical du ~.11.241~

Monsieur le Président rappelle que ie procès vernal du Conseil Syndical du 5,1 l,`?O15 a été joint à
la convocation.
Aucune remarque n'étant faite, le Président propose au Conseil Syndzcal de ~~alider ce procès
verbal.

Le Conseil Syndical approuve ~ 3'unanin~zté ce procès verbal.

Approbation cie la co~ciusiou par l'AFUA ûe Uromesses de vente en faveur des acheteurs des
lots à bâtir vendus tsar la SAS.
Maure Crétin expose aux membre des syndics la situatï~n : «A l~r demande ~e certains natar`res et
pour palier les incvnvc~nients résultant chu recours enga~~ par• l'assoeiectian des Cosses du
~algarrus, ïl est nécéssait•e ~'~p~r~ouverla cor2clusian peur 1'AF~,~A de pr~ome.sses de vente en fa~~er~r
des• acheteur~s~ des lots â bâtir vendus far la Sr~S. v

Sur prapasitïon de M. le Président et après en avoir délibérê, l~ conseil syndica] dëcide â
l'unanimité

l °) Sur l'action en nullité de la 3~ente du 24 octobre ̀?OI4

~t~e l'AFttA promet d~ ve~t~re à tout acquéreur de lets ~~ lc~ti.s~~rraen.t t.,ES TFR.R~,S
MA.RII~t.F~, initialement vendu p~.r la SAS, le terrain q«'il aura aznsi acquis, au z~xê~~e ~~i~ qui celui
figurant dans son acte d'acquisition à la SAS,

Que cette promesse se~•a consentie, dans chacun des actes d'achat de lot du lotissement LES
TERRES Iu1ARINES, pour une dut•ée expirant dans lis 30 jours de la sïgnzf~catïon faïte de 1"issue
du litre à ~hagl~e acquéreur de lot, par exploit d'huissier,

Que cette ~~romesse sera transrnissibte par son bénéficiaire à tous héritiers, cessiotlnaires et
ayants droit, notamment au cas où le bénéficiaire cèlerait son lot de lotissement à tout tïers avant
l'issue du ïitige,

Que cette promesse sera consentie aux charges et conditions de droit en pareille matière.

Qu'en cas de réalisatio~~ desdites promesses, le paiement des prix de vente par• les acquéreurs
de lots du lotisserxlent LES TERRES iv1:~ItII~iES à l'AFL~A sexa réalisé par délégation parfaite au
moyen de laquelle l'~FL'~A dëiè~ueT•a à la SAS LES 1AIZDINS DE SERIGNa7~1 c~iacun dzs
acquéreurs de lots, dans lei termes de l'article 1271-2 du Cade Civil, en qualifé de noiiveau~
débiteurs, ces derniers ayant l'ohli~ation de pa~~er erg lieu et place de l'AFUA une somme
équivalente au prit de ~~ent~ de leur lot à ia SAS LES JARDINS DE SERIGNAI~d,
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Ce paiement sera effectué par les acquéreurs de lots du lotissement LES 7"ER.RES
MARINES â la SAS LES JARDINS ~7E SERIG~IVP.N, en lieu et place de l'AFU~, au titre des
sommes dues par cette derniére à la SAS LES JARDINS DE SERIGNAhT, en raison de son
obligation de restïtution du prïx c~e ïa vente du 24 c~cto~re 2014, consécutive â l'annulatiaz~ dudit
acte,

Qu'il autorise le Président â signer totrtes promesses et actes de ventes consécutifs auxdites
pr4xnesses, rédigés sux les bases ci-avant. décrites, entre l'AFL~A et les acquéreurs des Iats du
lotissement LES TERRES MARFN~S.

2°) Sur l'action e~~ milité de l'arrété préfectoral n°2015-1i-818 du 1 ~ mai 2015 et entant que
de besoin

Qu'en cas de réintégration des lots du lotissement LES TERRES 1r1AR.tNES dans le
périmé~re de l'AFL1A, ce~.ix-cï ne supporteront aucune partïcipatïon Iïée à l'aménagement,
l'équipement et la. viabil sation desdites parcelles, puisque les prix de vente desdits lots
comprennent le coût desdits fraïs d'aménagement, d'équipement et de viabil satïon.

Virements de crëdits -- RTise à four bud~~taire `°
Monsieur le Président informe le conseil synâïcal c~u.'iI n'est pas nëc~,ssair~.W à c:e jour, d'effectuer
dzs virements de crédits,
Le conseïï s~rndïcal en prend note.

Avenant Marché Maîtrise d'oeuvr~ Ii.E.i.
~~fonsie~ar le Frésidc~i~t, expose aux. membres dix s~~ndi~s l'objet de l'avenant n°l concerna~3t ]e
vlarchë tt Maîtrïse d'~tn~re po~.ir 1'aména~ernent de l't1FÜ~ Les Jarclïns de 5éri~i~an ».
rc Le ~r-c~sent a~3c~ntrrzr~~er•mc=ttr~c7 ~~E~tunamc~~t de prc~~t~dre c~rz~ corn~~te Iz' .sz~r•c•r~oît de t~•trvcril engendré
pert• ltr ~aéc~r~.ssil~ cle~fr`c~ctir~rat~x~r lcz r•étrli~crtic~n des trr~vttzrx èt Irx,~c.~rs~aua~r de.spt~txhl~nze=s ~c~nn~rrtic~u~.s
et c~~~ clï.s~~t~nifirlitë,r.f~r2ciêr~s.
C.:°ela .~e ~tr•«cluit~~ar• i~r~ crllQngetr~ent de Xr~ c~~rc~e tien tr~crti~rri.~x- c~'~tne ~czrt et Icz tn~~Iti~~licc~tir~~s c es
{~hrlses~ r1'ccir~re part.
I, 'c~vc>t~lcrr~t a ~~rze ne zcz'enc.~cy~nancièr~e sur le montant ~~~ murc~hé ~~~rf~lic•, .~~viC --~ 12.E ~D~é' h~ T:>t

Sur pi•c~pasition cie .i~1. l~ Présïtient et aérés e~1 a~•t~ir délibéré, le C:ans~il Syndical, décide; â
l'ul~animité de valider cet avinant et autorise M. le Président â signer tout document concernant
cette affaire,

Création nous°eau tarif naur ïe 1%larché ale Tra~~au~i 201 , iots 1 et 3
~1~nsïeur Bc~urrel iz~for~ne res nl~inbres du Svndîcs des nuuti=eaii~; tarifs propc~sé~ ~~e~ur le Marché

"I~ra~ aux d'amëna~en~eni et tic ~-iabiiisatic~n —ZAC ~.,e~ Jaz•cïins de Sêrignai~
c~ ~1.,C7`l~ 1. - T~:IFI,~C~E — Terrass~~nellt_ ~-oiries, ré~ea~~x humides

~.1't:f~lt.)C~ ~Î'l,l'! ll{.}t_ii'~~11I ()3'1ti 1!ti; et lei l't't1âIS`.l~l{?i3 LL ~ci ~l2'l.ï?ttl~ 'ii' (~lli3ttŸ4i:t'

I~e~a:ç~~ _zc~.~~-~c:23t ~:i~X c:~~at3~~lese {([~ ~.tz~ clé t_ïl_3 ~i,~l~ ~(~ ~:~»~ t~~ X3,3 ~~~~~~ t1~
l'<<r i;?~ c~~~~7; lc:;~L ~c;izï~al~~~i (1 Â c~~~ <l~: Cr~3 ti "; ~ ~; û'.`' ~i< ~3~~ ~ \( r~anr~ ~~~~3;~~ bau ~~c:~~?e ~~f•i

c I..O~I~ 3 -Pépinière Sport ~t Pavsa~.~e -- ~më~ia~:emer~t I~a~ sa~~er
D~si~?.i~ati~~il : Arf•c~sage d'ull ai•E~~•e à la ~naizl ~~c~ur u1~ ~zi: 43.5Û€
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Sur propositsan de M. le Présid~;nt ~t a}~rès en a`~oir déli~érc, le Conseil S
yndical, décide, â

l'unanimité de valider ces 2 aven~lts et autorise M. te Président à signer tou
t doct~nnent concernant

cette affaire.

Constitution des Commissions

l~lonsieur le Président ïnfarme les membres du 5~$ndics que ce poizlt est annul
é.

E%amen des fiches de lots

F'ar délibération du 0$/{}1/2Q15, l'AFUA a dëe•idé la mise en vente d'ilats 
constitués de parcelles de

terrains à bâtir sur les sét~uences 1,10 et 11.

Mr VAQUER rappelle au Conseil que les divisions fon~;ières réalisées 
â l'intërieur de la ZAC,

prëalablement à la cession des terrains équipés et effectués par I'aménag
eur lui-même, ne soni pas

soumises à pern~is d'aménager.

Les fiches d'îlot présentées ce jour ont donc pour objectif de recenser les 
diverses opérations AFUA

et les r~gles de constzuctibilité spéci#ïques â chaque îlot.

Chaque îlot est constitué des pièces suivantes

1. Plan de situation
2. Plan d'ensemble (hypothëse d'inlplantatian)

3. Plans des îlots

4. Plan des réseaux humides et réseaux secs

5. Réglemezit

Conformément à l'article 3.3.3 -Cahier des charges de cessio~is d
e terrains - du Traité de

Concession, «caque vente de macro-lot fers l'objet a'uue fic11~ cie lit ~~~lidée par le I~~aiz~e

préalablement à la signature de l'acte authentique ».

Ces fiches d'îlots établies par Cathy Bonhomme et BEI po~ir la séquence 1
 et Didier Coste et BEI

pour les séquences 10 et 11 ont été présentées â la commune de Sérigna
n ainsi qu'â la CAIIEVI en

charge de l'instruction des différentes autorisations d'urbanisme.

Après discussion , les services de la CABNI et de la COi71Il1UI1~ ont demandé de reman
ier la

séquence 1 afin de permettre une riieilleure intëgration ati~ec l'amézs
a~ement prëvu sur cette partie

haute de la 7..AC notamment paz• une dé densifïcatian et l'abandon de 
logemelzts type <t 1o#s en

bande ».

Le Conseil Syndical prend en compte cette demande.

Sur proposition de ?41r. Le Président et après en a~~oir délibéré, le Cons
eil Syndical décide, à

l'unanimité, de valider les fiches d'îlots de la sëc~uence 1, 10 et 11 et a
utorise 1VIr. Le Président à

signer tout document concernant cette affaire et les transmettre à la comm
une pour ~~alidation.
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Mutuelle d'entregrise

Monsieur le Président informe le conseil syndical qu'à partir du 1"janvier 2016, une cou~.erture
eomplémei~taire santé collective obligatoire doit être proposée par l'employeur dti secteur pavé à
tous les salariés, n'en disposant pas déjà, ~n complément des garanties de base d'assurance maladie
de la. Sécurité sociale. Tous les employeurs, y compris les associations, quelle que sait la taille de
l'entreprise, sont concernés (seuls les particuliers employeurs sont exclus).
Sur proposition de Mr. Le Président et après en avoir délibéré, le Conseil Syndical décide, â
l'unanimité, de valider la mutuelle proposée par ALLIANZ .

Questions diverses

- D.U.P. (Déclarati+~n d'utilité Publïque)
Maitre Crétin informe le conseil des syndics ale l'enquête publique qui se prépare et précise
Le projet ~résentê par la Mairie de Sérignan; rnaitre d'ouvrage, qui. a pour but la demande de

déclaration d'utïlité publique et la cessibilité des parcelles nécessaires au projet de la ZAG t< 1.,es
;fardins de Sérïgnan ». est soumise â l'enquéte publique conjointe préalable avant décision de
Monsieur 1~ ~'réfet de l'Hérault.
t1 l'ïssue de l'enr~iiéte publique, le Préfet de l'Hérault pourra prononcer l'utilité publique de
l'opération ZAC u Les Jardins de Sérignan et la cessibilité des parcelles nécessaires â ce projet.
Cette enquête se; déroulera dans 3a commune de Sërignan.

- Compte rendu de la re'iynion du 2/121:15 —Remembrement
Maître C~•étin expose la phase t~°1 du remembrement, â savoir la collecte de renseig~~~:rne~its auprés
des hypotl;èqu~s.
Cette phase demande une personne à plein temps durant 1 cru 2 semaines au ser~rice des
hy~pothéques , 1'~~ï.1A envisage c1oT~.c c~e recruter tin stagiaire d~iran# cette pérïode.

- [temise à ~'AFUA des documents cl'immatrîcuiati~n et mc~mento fiscal de l'aient
commercïal de l'r1Ft1A

De tout ce qui a été dressé ci-dessus.. procès verbal sur 5 paies avec 0 mot rayé nul.

La séance est levée â 1?h20.

I,e Présïdent.
Marcel F~~BRE
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